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Au cours des dernières semaines, 
des médias ont parlé de déblocage ou 
d’avancées dans le dossier de l’équité
salariale pour les enseignantes et les
enseignants. Qu’en est-il au juste ?

Précisons d’entrée de jeu que rien n’est
réglé. La CSQ et le gouvernement ne
s’entendent toujours pas, ni sur la du-
rée du travail, ni sur l’évaluation de
l’emploi, ni sur l’identification d’une
seule catégorie d’emploi regroupant 
les enseignantes et les enseignants de
commissions scolaires et de collèges.

Le 21 novembre 2001, le gouvern e m e n t
a soumis à la Commission de l’équité
salariale un rapport complémentaire sur
son programme de relativité salariale.
Il a alors attribué aux enseignantes et
aux enseignants le rangement 20 et a
maintenu sa position d’une durée an-
nuelle équivalant à 90 % de celle des
emplois masculins équivalents. Au mo-
ment d’écrire ces lignes, aucune autre
proposition patronale formelle n’est 
venue modifier sa position sur la 
durée du travail.

Pour la CSQ et ses fédérations d’ensei-
gnantes et d’enseignants de commissions
scolaires et de collèges, ne reconnaître
que 90 % des heures travaillées et vali-
dées par enquête a pour conséquence
directe de maintenir une discrimina-
tion salariale entre l’emploi féminin
d’enseignement et les emplois compa-
rateurs masculins. C’est ce qu’elles ont
voulu démontrer dans les observations
et les commentaires qu’elles ont trans-
mis à la Commission de l’équité sala-
riale. Elles ont également répondu à
l’argumentation patronale sur la déter-
mination d’une catégorie d’emplois 
distincte et sans prédominance pour 
le secteur collégial. En évaluation de
l’emploi, il a été rappelé que certaines
caractéristiques féminines de l’emploi
n’ont pas été appréciées à leur juste
valeur. L’exigence de mise à jour con-
tinuelle, l’habileté en communications
interpersonnelles, le langage du corps,

la simultanéité des tâches et l’effort
psychologique illustré par les divers
stress subis en sont des exemples.

Pour la CSQ, un règlement en équité
salariale doit porter sur ces trois élé-
ments. Il importe donc de s’assurer que
les discussions à poursuivre avec le gou-
vernement continuent de s’inscrire
dans une démarche d’équité salariale.

La pleine reconnaissance de la durée
du travail ne peut entraîner un accrois-
sement et un alourdissement de la tâch e .
Tel est le message qu’il faut re t e n i r de
la consultation menée auprès des en-
seignantes et des enseignants en jan-
vier dernier. Les discussions qui ont
cours depuis avec le gouvernement vi-
sent à dégager des perspectives sérieu-
ses sur la reconnaissance de la durée
du travail enseignant, ce qui permet-
trait ensuite de convenir des modalités
de poursuite des travaux sur l’évalua-
tion de l’emploi.

Vers un plan amélioré 
d’évaluation des emplois
Les fédérations de la CSQ, regroupant
du personnel de soutien et du personnel
professionnel dans le réseau de l’éduca-
tion et dans celui de la santé et des ser-
vices sociaux à l’inclusion des infirmiè-
res et des infirmiers, participent, depuis
décembre dernier, aux travaux avec les
autres organisations membres de
l’Intersyndicale (FTQ, CSN, FIIQ et
SFPQ) et le Conseil du trésor.

Les discussions avec le Conseil du tré-
sor ont principalement porté sur le plan
d’évaluation des emplois. L’objectif est
d’obtenir un plan amélioré par rapport
à celui utilisé lors de l’exercice de rela-
tivité salariale, ce qui implique qu’il
prenne davantage en compte certaines
caractéristiques féminines. Rappelons

qu’il faut convenir des sous-facteurs à
re g rouper dans les quatre grands facteurs
précisés dans la Loi sur l’équité sala-
riale : qualifications, effort, responsa-
bilités et conditions de travail. 

Parallèlement, il faut convenir avec le
Conseil du trésor du calendrier de tra-
vail pour les étapes à venir et amorcer
les discussions sur le fond à cet égard.
Ainsi, il faut établir la méthodologie de
collecte des données sur les emplois,
constituer les outils d’enquête, procé-
der aux enquêtes sur les emplois, en
analyser les résultats, évaluer les caté-
gories d’emplois à prédominance fémi-
nine et les catégories d’emplois à pré-
dominance masculine et calculer les
ajustements salariaux dus. Ces travaux,
rappelons-le, étaient déjà prévus dans
nos lettres d’entente sur l’équité salariale.

Il nous reste donc plusieurs étapes à fr a n-
chir pour atteindre l’objectif pre m i e r de
la Loi sur l’équité salariale qui est de co r-
riger les écarts salariaux dus à la discr i-
mination systémique fondée sur le sexe.

Une nouvelle présidente 
à la Commission de
l’équité salariale
Cela faisait plusieurs mois que les orga-
nisations syndicales demandaient le dé-
part de la présidente de la Commission
de l’équité salariale, Jocelyne Olivier.

C’est maintenant chose faite. Elle a été
remplacée par Rosette Côté, une fem-
me bien connue des membres de la
Centrale, puisqu’elle a été responsable
du Comité de la condition des femmes
et vice-présidente de la CEQ. Si le pas-
sé est garant de l’avenir, elle saura cer-
tainement donner le coup de barre né-
cessaire à cette Commission qui en a
bien besoin.
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